
re.Le gouvérnenent provisoirnese crit pas' sri A
traiter de la forme du gouvernement, et renioie cette question
au congrès;natiõÏal. Serons-nousne république Noun
je pensons pas. Serons-nous indépendans de la Iolànde?
ta liose est àdécidée ?D tote utre puissane? eprinip
reconnu de non-intervention-en' est-aItgarantie. Nous' net,
trons-nous, par un acte de la volonténationaleeet pai uncon-
tratfrniel, sous le sceptre du prince d'Orane? Nous 'esPé-
rons. Ce:parait êtrele v u le ai majorité de nos coinpa
triotes de tous les partis. C'esttout ce quiétnit demhuidé da
bord, et mnêne.plus. L'acquiescenent a peut-être été tardif;
mais parlera-t-on d'étiquette et -dc formalités,quand il s'a&it de
'intérêt. et du salut- de tous>?,

Le 12 Oct.--Jusqu'à ce que le congrès natiónal'ait détermi
li la forme de notre gouvernement, et confié le pouvoir au
nouveanx chef dé l'état nous continuerons i 'loduire tous les
argumens favorables à 'opinin qui placeraitson lteseroy
ale le prinée d'Orange, à la tête 'des affaii-es Ayèsfoi fai
1lloge de la manière dônt le prince s'est conduit dans: lés.der-
nières conjonctures, le journaliste continue': "A pein, aviofs-
nous écrit ces..lignes, que-nous avons trouv é dansie.leuoûal
d'Anveráà l'article suivant: " Le décrêt parlequel sonltess
royale ordonne que tous les-actes émanant de lui seront éontre-
signés par le ministir du département auquel ils Paprtien-
drötgest -emarquable et importunt. -'est la Profession de
foi constituiionnelle du prince; c'et l'adoptionranche du
goòuernement 'représentatil Le cortrescing t-et la person
du prince hors de question, et indique le ministre spnsable.
Il annonce qu'une nouvelle ère oInmene poU le ovlrl
ment de la Belgique.

e u Couier des Pays-Bas eu 13 Octobrc.
Le gouvernement provisoire, prenant en considération que

les circonstan'ceë demandent l'prnpte réuiion d'une Col-
vention, qu'ui nouveau systême, électoral occasionnait ds
délais, et'que le mode d'électivn a ui a être sivi I es t que
temporaire, il est décrété

E Le Conôvention N.'tinaal se,, composeia de de'ux.cents
membres.

Il. Les membres de la Conventiori National t lus
dictement par les citoyens.

'IIE Pour être électeur, il faut être Belge de naissance ou
naturalisé, du avoir résidé depiis six ans dans la Belgique

re gé de-25 ans au Moins, et payer a proportion le con
putions que les usages des différentes villes et distncs ont assi-


